
	

Université de Poitiers
Faculté de Médecine et Pharmacie

COMPOSITION DU JURY 

Président : Monsieur le Professeur Jean-Marc GOMBERT

Membres :
Monsieur le Professeur Marc PACCALIN
Monsieur le Docteur Quentin DEBORDE

Directrice de thèse : Madame le Docteur Yaritza CARNEIRO

ANNEE 2023

THESE 
POUR LE DIPLOME D'ETAT 

DE DOCTEUR EN MEDECINE 
(décret du 25 novembre 2016) 

présentée et soutenue publiquement
le 05 octobre 2023 à Poitiers
par Mr. Michael AUFFRET

1

Quels sont les critères de qualité d’une prescription médicale d’activité 
physique adaptée ? Validation par consensus DELPHI® 

d’un outil de prescription utilisable en pratique courante.
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INTRODUCTION 

1. Définitions et recommandations 

a. Définitions 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) définit l’activité physique (AP) comme « tout 

mouvement corporel produit par les muscles squelettiques entrainant une dépense énergétique » [1], 

« supérieure à celle du métabolisme de repos » [2,3]. 

L’activité physique adaptée (APA) dont il est question dans ce travail de thèse, est définie par 

l’article L. 1172-1 du décret n°2016-1990 du 30 décembre 2016 comme la « pratique (…) basée sur 

les aptitudes et les motivations des personnes ayant des besoins spécifiques qui les empêchent de 

pratiquer dans des conditions ordinaires » [4]. 

La sédentarité (ou comportement sédentaire) est définie comme une « situation d’éveil caractérisée 

par une dépense énergétique inférieure ou égale à celle du métabolisme de repos (≤ 1,5 MET). Les 

activités sédentaires comprennent toutes les activités réalisées en position allongée, assise ou en 

position statique debout » [5]. 

Elle est à distinguer de l’inactivité physique qui se caractérise par « un niveau d’AP insuffisant, ne 

permettant pas d’atteindre le seuil d’AP recommandé pour la santé ». 

b. Recommandations mondiales d’AP 

L’OMS a publié en 2020 ses nouvelles lignes directrices sur l’AP et la sédentarité [6]. 

Les adultes entre 18 et 64 ans devraient pratiquer de façon hebdomadaire : 

• Au moins 150 à 300 minutes d’AP aérobique d’intensité modérée, ou 

• Au moins 75 à 150 minutes d’AP aérobique d’intensité élevée, ou 

• Une combinaison équivalente d’AP d’intensité modérée et élevée. 
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Concernant la sédentarité, il est recommandé de : 

• Limiter au maximum le temps de sédentarité et de le remplacer par une AP de tout niveau 

d’intensité (y compris de faible intensité). 

• Dépasser les niveaux recommandés plus haut d’AP d’intensité modérée ou élevée si la 

limitation du temps de sédentarité est difficile, afin d’en réduire les effets néfastes. 

Figure 1 : recommandations de l’OMS en termes d’AP et de sédentarité 

Il est possible d’être physiquement actif par le respect de ces recommandations, mais sédentaire pour 

le reste de nos activités : ce sont deux enjeux de santé publique distincts. 

2. Bénéfices de l’activité physique sur la santé 

Les effets bénéfiques de l’AP sur la santé ont été démontrés. En 2008, l’INSERM a publié une 

expertise collective reprenant plus de 2000 références scientifiques [7]. Celle-ci a été complétée en 

2018 par le rapport du Secretary of health Washington [8], puis en 2019, par la HAS, qui en reprend 

et adapte les données. Il en ressort que l’AP intervient dans la prévention primaire, secondaire et 

tertiaire d’un grand nombre de pathologies chroniques et états de santé (annexe 1), pour lesquels elle 

est considérée comme une thérapeutique non-médicamenteuse à part entière [9]. 

3. Inactivité physique et sédentarité en France 

a. Épidémiologie 

En France, les données les plus récentes datent de 2019 [10]. Santé Publique France (SPF) avait alors 

publié un article reprenant les résultats de deux études nationales représentatives [11,12]. 
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Ces études ont montré qu’en 2014-2016, 71% des hommes et 53% des femmes atteignaient les 

recommandations de l’OMS en terme d’AP. Ce taux était en hausse pour les hommes (+10%), mais 

en baisse chez les femmes (-16%), par rapport à l’étude de 2006-2007. 

La proportion de comportements sédentaires excessifs chez l’adulte a considérablement augmenté, 

atteignant 80% en 2014-2016 contre 53% (+27%) en 2006-2007, et ce de façon significativement 

plus marquée chez les femmes. 

Cet article montre que les français et françaises sont de plus en plus sédentaires et les femmes de 

moins en moins actives depuis plus de 15 ans. Plus récemment, la pandémie de la Covid-19 a 

accentué cette tendance [13]. 

b. Un enjeu de santé publique 

Selon l’OMS, la sédentarité est un facteur de risque majeur de maladie non transmissibles (MNT), et 

la 4ème cause de décès prématuré dans le monde. Elle est responsable de 5 millions de décès par an à 

l’échelle mondiale, soit l’équivalent du tabagisme ou de l’obésité [16]. 

Une méta-analyse de 2015 confirme une association significative entre la sédentarité et une 

augmentation de l’incidence de plusieurs maladies chroniques comme le diabète de type 2 (DT2), 

certains cancers (sein, colorectal, œsophage, endomètre notamment) et les maladies 

cardiovasculaires en général [17-19]. 

L’insuffisance d’AP et la sédentarité ont également un coût économique de par la prise en charge des 

maladies induites, la perte de productivité liée à l’absentéisme au travail et une diminution de 

l’espérance de vie sans invalidité. Le ministère des sports a estimé en 2018 le coût total de la 

sédentarité à 16,7 milliards d’euros par an en France. Grâce à un modèle statistique autrichien créé 

en 2015 et adapté aux données françaises, il est possible d’estimer que l’application de mesures 

visant à faire disparaître la sédentarité en France permettrait une économie pouvant aller jusqu’à 7,7 

milliards d’euros par an [20]. 
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4. La prescription médicale d’APA 

a. La Loi 

Les médecins généralistes (MG) sont autorisés à prescrire de l’APA depuis le 1er mars 2017, date 

d’entrée en vigueur de la loi n°2016-41 de modernisation de notre système de santé. L’amendement 

du 13 mars 2021 a ouvert la prescription à l’ensemble des médecins, et pour tous les patients 

présentant une pathologie chronique ou des facteurs de risque de santé [27]. 

b. Promotion de l’APA 

Le premier plan national Nutrition Santé a été lancé en 2001. En 2012 sont apparus les premières 

structures et programmes d’APA [28], tels que le dispositif PEPS en Nouvelle-Aquitaine, « On Y 

Va! » dans le Pays de la Loire, EsPASS en Bourgogne Franche-Comté, ou encore Prescri’Mouv dans 

le Grand Est [29-32]. 

La Stratégie Nationale Sport-Santé 2019-2024 a fixé un objectif de 500 maisons sport-santé 

référencées de façon équilibrée sur le territoire français d’ici fin 2022, avec une liste complète 

interactive disponible [33]. L’objectif de ces maisons sport-santé est d’apporter une sensibilisation 

sur l’intérêt de l’AP, de réaliser des diagnostics sportifs, et surtout d’offrir une orientation vers l’offre 

et les lieux de pratique à proximité. Elles agissent comme véritable intermédiaire entre les médecins 

prescripteurs et les opérateurs pouvant dispenser l’APA qui aura été choisie avec le patient [34]. 

c. Modalités de prescription 

La prescription doit se faire sur un formulaire spécifique proposé par l’instruction interministérielle 

du 3 mars 2017 [35] ou sur d’autres formulaires spécifiques proposés par les différents dispositifs. La 

loi ne précise pas explicitement les informations devant figurer sur cette ordonnance. 

Il n’existe actuellement aucune cotation spécifique pour la consultation dédiée à l’AP. 

Il n’existe pas de prise en charge par l’Assurance Maladie pour les patients bénéficiaires d’APA. 

Néanmoins, certaines mutuelles ou collectivités territoriales proposent une aide financière.  
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Après délivrance de l’ordonnance d’APA, le patient ou son médecin prend contact avec le dispositif 

local ou la maison sport-santé à proximité, qui complèteront l’évaluation médicale du prescripteur 

afin de déterminer le programme le plus adapté au patient et l’orienter vers la structure qui lui 

permettra de pratiquer l’activité choisie en toute sécurité. 

d. Aides à la prescription 

Le guide de promotion, consultation et prescription médicale d’activité physique et sportive pour la 

santé, publié par la HAS en 2019 [2], fournit un ensemble de repères sur l’AP et la sédentarité, avec 

notamment le déroulement d’une consultation dédiée à l’AP et des outils d’évaluation pratique. Ce 

guide, mis à jour en juillet 2022, contient 17 référentiels d’aide à la prescription par pathologie ou 

état de santé [15]. 

Certains dispositifs territoriaux proposent des formulaires de prescription alternatifs à celui de 

l’instruction ministériel du 3 mars 2017, diffusés localement. 

Le Médicosport-Santé, publié en 2018 par le Comité National Olympique et Sportif Français 

(CNOSF), aide le médecin et le patient à choisir une AP. C’est le référentiel de l’APA, il contient 

l’ensemble des protocoles de sport-santé proposés par les différentes fédérations sportives [36]. 

e. Freins à la prescription 

Une revue systématique de la littérature de 2022 recense les principaux freins à la prescription 

d’APA [37]. Parmi eux, le manque de connaissances du sujet et des possibilités d’orientation du 

patient, le manque de temps et de motivation des médecins et des patients, l’aspect financier avec la 

quasi-absence de remboursement, et la complexité de la prescription d’APA sont principalement 

évoqués. Ces freins sont mentionnés dans de nombreuses études [38-41]. 

Les médecins sont demandeurs d’outils d’aide à la prescription comme une ordonnance type, 

facilement accessible, peu chronophage, utilisable en pratique courante, et dont le contenu serait 

validé et uniformisé par les différents acteurs de ce type de prise en charge [42], c’est pourquoi nous 

avons réalisé ce travail. 
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OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

L’objectif principal de notre étude était d’élaborer un consensus par méthodologie DELPHI® sur le 

contenu d’une prescription médicale d’APA chez les adultes atteints d’une pathologie chronique ou 

de facteurs de risques de santé. Cette prescription devait être synthétique, simple à rédiger et 

utilisable en pratique courante. 

L’objectif secondaire était de rendre cet outil facilement accessible aux médecins francophones en le 

diffusant à l’échelle nationale. 

Notre question de recherche était la suivante : « quels sont les critères de qualité d’une prescription 

médicale d’activité physique adaptée selon un consensus d’experts dans ce domaine ? » 
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MATÉRIEL ET MÉTHODE 

1. Accords préalables à l’étude 

Le protocole de l’étude ne nécessitait pas de demande auprès de la Commission Nationale de 

l’Informatique et des Libertés (CNIL), ni du Comité de Protection des Personnes (CPP), les données 

ayant été anonymisées et portant sur une analyse des pratique professionnelles sans qu’il y ait une 

quelconque intervention. 

2. Méthodologie de l’étude 

Nous avons utilisé une méthode DELPHI® pour élaborer un consensus et aboutir, de façon 

prospective, à l’avis final unique et convergent d’un groupe d’experts [43]. 

Est considérée comme « expert » toute personne ayant une connaissance pratique, politique, légale 

ou administrative d’un sujet précis et ayant une légitimité suffisante pour exprimer un avis 

représentatif du groupe d’acteur auquel elle appartient. 

Dans une étude DELPHI®, un questionnaire est auto-administré, de manière interactive et répétée à 

l’occasion de plusieurs tours ou « rondes » sans confrontation physique entre les différentes 

personnes du groupe. 

L’anonymat entre les experts permet d’éviter l’influence d’un leader d’opinion et les biais 

sociologiques de pression du groupe. Selon la « théorie des erreurs » la somme des opinions des 

membres d’un groupe d’experts constitue un jugement supérieur à celui des « meilleurs » membres 

du groupe [44]. 

L’interrogation à distance permet également de briser les limites géographiques et laisse à chaque 

expert un temps de réflexion, l’intégralité des réponses est transmise par mail ou téléphone à 

l’analyste qui traite ensuite l’ensemble des réponses. 
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Le nombre d’experts participant à une étude DELPHI® peut varier significativement. N.Reid a 

observé qu’un groupe d’experts peut aller de 10 à plus de 1000 personnes [45], mais la plupart des 

écrits scientifiques utilisant la méthode DELPHI® proposent entre 12 et 15 experts [46-47]. 

Actuellement, le nombre de rondes nécessaires est débattu (Keeney et al. 2011). Habituellement, 2 à 

4 tours suffisent. 

3. Critères de sélection des experts 

L’inclusion des experts tenait compte de : 

• Leur connaissance dans le domaine de l’APA: il s’agissait de médecins, de kinésithérapeutes, 

d’enseignant(e)s en activité physique adaptée, d’infirmiers(ères) ASALEE ou toute personne 

ayant une connaissance politique, légale ou administrative du parcours de soin d’un patient 

bénéficiant d’APA. 

• Leur légitimité par rapport au groupe d’acteurs qu’ils représentaient : ils étaient impliqués dans 

la prise en charge de patients en APA, ou dans le développement des dispositifs permettant une 

prise en charge en APA (ONAPS, PEPS, Maisons Sport-Santé, etc.). 

Les critères d’exclusion étaient : 

• L’absence de réponse au mail de recrutement initial et au mail de relance. 

• Le refus immédiat de participer à l’ensemble de l’étude. 

• L’absence de réponse à l’un des questionnaires proposés. 

4. Élaboration de la liste des experts 

Nous avons préalablement fixé un objectif d’au moins 15 participants par ronde sur l’ensemble de 

l’étude. Nous devions donc contacter un nombre plus important d’experts potentiels pour assurer une 

puissance suffisante malgré les refus de participation et les perdus de vue. 

Le choix des experts potentiels s’est fait en réseau et via un mode prospectif par recherche internet 

avec appels téléphoniques. 
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Un mail de recrutement (annexe 2) a été envoyé à ces experts potentiels, en respectant l’anonymat 

entre les personnes contactées. Un mail de relance a été envoyé en cas de non-réponse après un délai 

de 15 jours. 

La nature et l’objectif principal de l’étude leur ont été décrits ainsi que ce que l’on attendait d’eux en 

précisant la charge de travail que représenterait leur contribution. En cas de besoin, un document 

explicatif de la méthode DELPHI® leur était envoyé (annexe 3). 

Une confirmation ou infirmation de participation à l’ensemble de l’étude leur était demandée par 

retour de mail, ainsi que l’adresse mail à laquelle ils souhaitaient être contactés pour la suite de 

l’étude. 

Afin de diversifier le panel d’experts et ainsi augmenter la validité externe de l’étude, nous avons 

choisi de contacter également des professionnels francophones exerçant en dehors de la France 

métropolitaine (Québec et Belgique). 

5. Réalisation des questionnaires 

Pour créer le premier questionnaire (annexe 8) proposé au groupe d’experts, nous avons effectué une 

revue narrative de la littérature scientifique sur les plateformes PubMed, LiSSa et SUDOC. Nous 

avons utilisé les équations de recherche suivantes : 

• « Prescription » AND « Adapted physical activity » sur PubMed (671 résultats) 

• « Exercice physique » ET Ordonnance » sur LiSSa (15 résultats) 

• « Prescription médicale » ET « Activité physique » sur SUDOC (98 résultats) 

 Nous avons également utilisé le Guide de Promotion, Consultation et Prescription d’Activité 

Physique et Sportive pour la Santé publié par la HAS en 2019 [2], ainsi que des formulaires de 

prescription déjà existants [48-51]. 

Le questionnaire ainsi obtenu a été réalisé sur la plateforme Google Forms. 

Il était constitué de 3 questions introductives à visée statistique non soumises aux tours suivants, puis 

de 29 items répartis en 4 sous-parties : informations concernant le patient (11 questions), prescription 

d’activité physique adaptée (7 questions), restriction d’activité (6 questions) et orientation et suivi du 

patient (5 questions). 
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Les experts étaient invités à exprimer leur avis sur le degré de pertinence de chaque item de la  

prescription médicale d’activité physique adaptée. Afin de couvrir le spectre d’opinions d’un extrême 

à un autre de façon plus précise qu’avec une échelle binaire, les opinions étaient recueillies au moyen 

d’une échelle de LIKERT à 5 options de réponses, allant de 1 « Pas du tout pertinent » à 5 « Tout à 

fait pertinent ». Pour simplifier l’analyse statistique, nous n’avons pas opté pour une échelle de 

LIKERT à 7 options [52]. 

À la fin de chaque question et chaque sous-partie, les experts étaient invités, à l’aide d’une question 

ouverte non-obligatoire, à laisser un commentaire critique, à reformuler certains items ou à proposer 

de nouvelles questions pour les rondes suivantes. 

Les questionnaires suivants étaient basés sur l’analyse et les commentaires des rondes précédentes 

(annexes 11 et 14). 

6. Déroulement des rondes Delphi 

Nous avons réalisé trois rondes successives afin d’aboutir à l’avis final le plus consensuel possible 

au sein du groupe d’experts. 

Pour chacune des rondes DELPHI®, un mail d’invitation a été envoyé aux participants (annexes 4, 5 

et 6), avec un lien les orientant vers le questionnaire en ligne. 

En cas de non-réponse au questionnaire, un mail de relance était envoyé au bout de 15 jours. Les 

experts étaient exclus en cas de non-réponse à ce mail de relance. 

Entre chaque ronde, les résultats et les commentaires anonymisés du tour précédent étaient 

communiqués aux experts, afin qu’ils puissent éventuellement revoir leur position par rapport à 

l’avis du groupe. 

7. Analyse des données 

Pour chacun des items, la médiane des réponses était calculée selon la cotation de 1 à 5 expliquée 

plus haut. La position du groupe était ainsi définie parmi 3 possibilités : 
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• Désaccord (médiane ≤ 2) 

• Équivoque (médiane = 3) 

• Accord (médiane ≥ 4) 

Enfin, le degré de convergence au sein du groupe était évalué pour préciser ce résultat. L’avis du 

groupe était dit : 

• Consensuel si ≥ 70% des réponses étaient comprises dans l’intervalle de la médiane. 

• Non-consensuel à défaut. 

Les items étaient validés en cas d’accord consensuel ou éliminés en cas de désaccord consensuel, et 

n’étaient pas proposés au tour suivant, sauf si un commentaire en opposition à l’avis du groupe était 

émis. 

Les items étaient proposés au tour suivant après réévaluation et reformulation si nécessaire dans ces 

situations : 

• Avis équivoque du groupe. 

• Désaccord ou accord non-consensuel du groupe. 

• Désaccord ou accord consensuel du groupe mais avec un commentaire en opposition à l’avis du 

groupe. 

Chaque nouvelle proposition d’item était également proposée au tour suivant. 

L’analyse statistique pour chaque item est résumée dans l’annexe 7. 

L’analyse statistique, complétée par une analyse qualitative des commentaires, s’est faite selon les 

même critères pour le 1er et le 2ème tour. 

Le 3ème et dernier tour était volontairement fermé, sans recueil de commentaires. 

Les items étaient éliminés en cas de désaccord et validés en cas d’accord du groupe, que l’avis 

majoritaire soit consensuel ou non. En cas d’avis équivoque, l’item était aussi éliminé. 
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RÉSULTATS 

1. Caractéristiques des experts 

Quarante-trois experts potentiels ont été contactés à propos de ce travail, 23 ont accepté d’y 

participer, 5 ont refusé, et 15 n’ont pas répondu au mail initial et de relance. 

Les experts étaient constitués de :


• 10 médecins généralistes, endocrinologue-diabétologue ou de santé publique 

• 1 docteur en sciences de l’activité physique 

• 6 enseignants en activité physique adaptée 

• 3 masseur-kinésithérapeutes 

• 2 infirmières ASALEE 

• 1 chargée de mission de l’ONAPS


Figure 2 : flow-chart des participants 
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Sur les 19 experts ayant participé à la première ronde, 73,7% déclaraient avoir passé un diplôme 

spécifique en lien avec la médecine du sport et/ou l’activité physique adaptée. 

Quatre experts ont été perdus de vue avant la première ronde, aucun avant la 2ème et 2 ont été perdus 

de vue avant la 3ème ronde.


2. Synthèse des rondes DELPHI® 

a. Résultats du premier tour 

Le premier questionnaire a été diffusé par mail aux 23 experts initiaux du 24/02/2023 au 24/03/2023. 

Un mail de relance a été envoyé le 10/03/2023 devant l’absence de réponse de la totalité des experts. 

Dix-neuf réponses ont été obtenues à l’issue de cette première ronde. Parmi les 29 questions 

proposées : 

• 15 ont obtenu un accord consensuel. 

• 8 ont obtenu un accord non-consensuel. 

• 5 ont obtenu un avis équivoque. 

• 1 a obtenu un désaccord non-consensuel. 

Après analyse des commentaires : 

• Parmi les 15 propositions ayant eu un accord consensuel : 12 ont été validées d’emblée, 2 ont 

été proposées au tour suivant sans reformulation et 1 a été reformulée selon des commentaires 

allant à l’encontre de l’avis majoritaire. 

• Parmi les 8 propositions ayant obtenu un accord non-consensuel : 5 ont été reformulées pour le 

tour suivant et 3 ont été proposées à nouveau sans reformulation. 

• Les 5 propositions ayant obtenu un avis équivoque ont été proposées au tour suivant sans 

reformulation. 

• La proposition ayant obtenu un désaccord non-consensuel a été reformulé pour le tour suivant. 

Au total, 12 propositions ont été validées d’emblée et 17 ont été à nouveau proposées lors la 

deuxième ronde, dont 8 reformulations justifiées par les commentaires résumés ci-dessous : 

• Concernant les antécédents de traitements anti-cancéreux cardio-toxiques : leur mention était 

jugée utile seulement en cas de symptômes ou de séquelles chez le patient. 
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• Concernant les traitements au long cours du patient : leur mention était jugée utile seulement 

s’ils avaient une incidence sur la pratique de l’AP. 

• Concernant les scores de risque cardiovasculaire : leur calcul était jugé trop chronophage pour 

le prescripteur. 

• Concernant les résultats d’avis spécialisés et examens complémentaires : ils n’étaient pas jugés 

nécessaires mais pouvaient permettre un calibrage plus personnalisé du programme d’APA. 

• Concernant les éventuels tests environnementaux et la préconisation de durée d’AP : les experts 

ont considéré que ces éléments surchargeaient l’ordonnance et qu’il était préférable qu’ils soient 

directement effectués en structure d’APA. L’évaluation de l’autonomie et la motivation du 

patient étaient également jugées trop chronophage pour le prescripteur. 

• Concernant les AP que le patient peut pratiquer : elles sont nombreuses. Les experts préféraient 

que le choix soit fait avec le professionnel en APA. La mention des activités contre-indiquées 

était, en revanche, jugée plus adaptée. 

Les commentaires libres ont également permis de créer 3 nouvelles questions : 

• La prescription doit-elle indiquer si le patient a déjà pratiqué une AP, et si oui laquelle ou 

lesquelles ? 

• La prescription doit-elle indiquer si le patient a des antécédents de lésion musculo-tendineuse, 

osseuse, ligamentaire, ou s’il présente des douleurs non liées à une pathologie particulière ? 

• La prescription doit-elle intégrer un commentaire du prescripteur sur la raison des choix 

d'intensité, d'activité et de fréquence préconisés pour orienter le professionnel en APA ? 

b. Résultats du deuxième tour 

Le second questionnaire a été diffusé aux 19 experts restants du 27/03/2023 au 27/04/2023. Un mail 

de relance a été envoyé le 13/04/2023 devant l’absence de réponse de la totalité des experts. 

Dix-neuf réponses ont été obtenues à l’issue de cette 2ème ronde. Parmi les 20 questions proposées : 

• 6 ont obtenu un accord consensuel. 

• 5 ont obtenu un accord non-consensuel. 

• 7 ont eu un avis équivoque. 

• 1 a obtenu un désaccord non-consensuel. 

• 1 a obtenu un désaccord consensuel. 
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Après analyse des commentaires : 

• Parmi 6 accords consensuels : 5 propositions ont été validées d’emblée et 1 a été reformulée 

selon des commentaires allant à l’encontre de l’avis majoritaire du groupe. 

• Parmi 5 accords non-consensuels : 4 propositions ont été reformulées pour le tour suivant et 1 a 

été de nouveau proposée sans reformulation. 

• Parmi 7 propositions ayant recueilli un avis équivoque, 6 ont été reformulées pour le tour 

suivant et 1 a été de nouveau proposée sans reformulation. 

• La proposition ayant obtenu un désaccord non-consensuel a été reformulée pour le tour suivant. 

• La proposition ayant obtenu un désaccord consensuel a été éliminée. 

Au total, 6 propositions ont été validées, 1 a été éliminée, et 14 ont été de nouveau proposées lors de 

la troisième ronde. Douze reformulations étaient justifiées par les commentaires suivants : 

• Concernant les examens complémentaires à mentionner : les experts jugeaient plus utile d’en 

livrer les conclusions en termes de précautions à prendre ou de limitations fonctionnelles. 

• Le niveau actuel d’AP et de sédentarité du patient, ses antécédents de pratique sportive, la durée 

préconisée de chaque séance d’AP, le choix d’intensité, le type et la fréquence d’AP 

surchargeaient, selon les experts, l’ordonnance d’autant plus que ces éléments sont, de toutes 

façons, abordés en structure d’APA. De plus, le médecin n’a pas toujours les connaissances 

nécessaires. 

• Concernant l’outil d’évaluation de l’intensité de l’effort : l’association de cet outil n’a pas été 

jugée pertinente puisqu’il s’agit d’un élément revu avec le professionnel en APA. 

• Concernant les activités contre-indiquées : les experts ont considéré que l’interdiction risquerait 

d’engendrer une perte de motivation et préféraient enjoindre à éviter certains mouvements ou 

contractions. 

• Concernant l’indication d’un objectif précis : elle a été jugée plutôt facultative. 

• Concernant la mention d’une durée de validité de la prescription : les experts estimaient qu’une 

période clairement définie permettrait au patient de la prendre comme une réelle thérapeutique 

médicamenteuse, mais elle pouvait également être déterminée avec le professionnel en APA. 

• Concernant l’orientation du patient : plutôt que d’orienter le patient vers un type de 

professionnel précis, il a été jugé plus utile de lui fournir les coordonnées de structures plus à 

même de l’orienter de façon adaptée. 
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c. Résultats du troisième tour 

Le troisième questionnaire a été diffusé aux 19 experts restants du 08/05/2023 au 08/06/2023. Un 

mail de relance a été envoyé le 30/05/2023 devant l’absence de réponse de la totalité des experts. 

Dix-sept réponses ont été obtenues à l’issu de cette 3ème et dernière ronde. Parmi les 14 questions 

proposées : 

• Neuf ont obtenu un accord consensuel et 4 un accord non-consensuel. Selon le protocole décrit, 

elles ont toutes été validées. 

• Une a obtenu un avis équivoque et a été éliminée. 

Figure 3 : diagramme de flux des résultats 
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3. Synthèse des propositions validées pour le contenu de l’outil de 
prescription 
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Figure 4 : tableau récapitulatif des propositions validées 

M : médiane 

% : pourcentage de réponses dans l’intervalle de la médiane 
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DISCUSSION 

Ce travail a permis de créer, à l’aide d’un groupe d’experts et via une méthode DELPHI®, un outil 

d’aide à la prescription médicale d’APA sous la forme d’une ordonnance type, à partir de 30 

éléments validés par consensus. 

1. Discussion de la méthode 

a. Les forces de la méthode 

• Une étude originale : Les freins à la prescription sont déjà largement identifiés [37]. Il existe 

plusieurs formations sous forme de vidéos, MOOC ou FMC [38,39] participant à augmenter les 

connaissances et le sentiment d’aptitude des médecins à prescrire de l’APA. Notre revue 

narrative de la littérature n’a retrouvé qu’un travail proposant un réel outil de rédaction sous 

forme de site internet, permettant de dérouler un arbre décisionnel jusqu’à une prescription 

nominative complète et imprimable [53]. Cet outil répondait aux critères de simplicité et de 

rapidité de rédaction mais il n’a pas été mis à jour depuis sa création en 2021 et sa diffusion n’a 

été que locale. 

• Une méthodologie rigoureuse : la méthodologie DELPHI® est une technique d’élaboration de 

consensus validée. L’étude comprenait un nombre de rondes suffisant (3). Nous avons eu peu de 

perdus de vue (6 sur 23) et l’objectif d’au moins 15 participants à chaque ronde a été atteint. 

L’anonymat entre les experts a été respecté et a permis de nombreux commentaires pertinents, 

nous laissant penser qu’ils ont été impliqués dans la rédaction de leurs réponses tout en 

s’affranchissant de l’effet leadership. 

• Des experts qualifiés : l’ensemble des experts étaient qualifiés sur la thématique proposée. La 

diversité des professions, ainsi que la pluralité des modes d’exercices, ont permis d’apporter une 

vision transversale sur la prise en charge en APA. 

• Possibilité de non-réponse : du fait de la spécialisation de ce travail de thèse et des différentes 

professions des participants, certains experts pouvaient être plus à l’aise pour répondre à 
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certaines questions que d’autres. Nous avons introduit la possibilité de cocher « Ne se prononce 

pas » afin de ne pas fausser le calcul statistique de la médiane par un avis non-éclairé. 

• Validité externe : les échanges à distance nous ont permis d’interroger des professionnels en 

France, en Belgique et au Québec sans être limités par la compréhension des propositions du 

fait de la barrière de la langue. Les différents types de prise en charge ont ainsi pu être pris en 

compte. Cet outil pourrait donc être adapté en dehors de la France métropolitaine. 

• Validité interne : la méthode DELPHI® correspond à une validité de grade C. Néanmoins, les 

experts sélectionnés sont légitimes sur le sujet grâce à leurs compétences variées et à leurs 

modes d’exercice diversifiés.  

• Diffusion des résultats :  l’objectif secondaire a été atteint puisque ce travail sera présenté au 

Congrès National des Généralistes Enseignants en novembre 2023. Une diffusion nationale plus 

large est prévue. 

b. Les limites de la méthode 

• Biais de sélection : le panel d’experts était varié et international mais le nombre de 

représentants entre chaque profession n’était pas équivalent, pouvant ainsi modifier l’avis global 

du groupe si certaines propositions paraissaient pertinentes pour les médecins, profession 

majoritaire, et moins pour les autres. Certains experts, trop spécialisés, n’ont pas pu répondre à 

certaines questions par manque de connaissances. Concernant la définition d’un expert, son 

interprétation était subjective.  

• Biais de suggestibilité : les participants pouvaient se conformer aux propositions faites par les 

autres participants aux rondes précédentes sans faire émerger de nouvelles idées. Nous avons 

tenté de limiter ce biais en donnant la possibilité de commenter librement chaque proposition.  

• Biais des perdus de vue : la méthodologie DELPHI® nécessitait la participation régulière aux 

questionnaires sur plusieurs mois, expliquant le nombre de perdus de vue.  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• Hétérogénéité des commentaires : l’implication des participants a été constante au cours des 3 

rondes. En revanche, certains commentaires ne présentaient pas de valeur ajoutée pour la 

reformulation des propositions.  

• Biais de formulation : certaines propositions n’ont initialement pas été comprises par les 

experts, faussant les statistiques. Nous les avons reformulées lors des rondes suivantes. 

2. Discussion des résultats  

La méthode DELPHI® était pertinente puisqu’elle a permis d’obtenir un consensus d’experts sur une 

prise en charge donnée et de proposer une ordonnance type pouvant être complétée en 5 minutes, 

permettant ainsi d’envisager une utilisation en consultation de médecine générale. L’objectif 

principal a donc été atteint. 

Le questionnaire initial semblait pertinent. En effet, pour les 29 items soumis au premier tour, il n’y 

en a eu que 2 éliminés et les experts n’ont formulé que 3 nouvelles propositions. Ce résultat pouvait 

cependant être interprété comme un manque d’implication. La richesse des commentaires était, par 

ailleurs, conditionnée par l’intérêt de chacun. 

Dès le premier tour, 12 propositions ont été validées. A l’issu du 2ème et 3ème tour, 18 items 

supplémentaires ont été validés dont 15 par accord consensuel. Au total, 30 des 32 propositions (soit 

93,7%) ont été validées. Vingt-sept l’ont été par consensus formel et seulement 3 par principe de 

stabilité. Les avis d’experts ont donc été très convergents sur l’ensemble de l’étude. Il reste 

cependant difficile d’estimer à quel point ce résultat a été influencé par le biais de suggestibilité. 

Les conclusions et reformulations de certaines propositions ont parfois été difficiles puisque le 

caractère « contraire à l’avis du groupe » d’un commentaire était subjectif et il pouvait y avoir des 

commentaires très contradictoires sur certaines propositions. 

Le faible nombre d’items éliminés (2) a pu être influencé par le respect de la méthodologie qui nous 

imposait de proposer l’item au tour suivant si l’avis n’était pas consensuel malgré un grand nombre 

de commentaires en faveur d’un désaccord : la reformulation qui en découlait avait pour objectif de 

faire valider la proposition plutôt que de l’éliminer. 
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Bien que les items 25 et 26 aient été validés par consensus, nous avons volontairement choisi de ne 

pas les inclure à l’ordonnance type afin de ne pas la surcharger. Cela correspondait à une volonté de 

ne pas surcharger l’ordonnance. Comme l’indiquaient certains commentaires, les professionnels de 

santé et d’APA sont formés aux éléments mentionnés dans ces items, à savoir les contre-indications 

temporaires à l’AP et les signes devant faire interrompre une AP en cours. 

L’objectif secondaire était de diffuser cette ordonnance type à l’échelle nationale et de la rendre 

facilement accessible à l’ensemble des médecins francophones. Cet objectif a été atteint avec la 

présentation de ce travail au Congrès National des Généralistes Enseignants en novembre 2023. 

3. Les perspectives 

Afin de renforcer le consensus obtenu, il pourrait être intéressant de réaliser une nouvelle étude 

DELPHI® basée sur le travail produit ici, avec un panel d’experts plus important et une répartition 

équilibrée des catégories de professionnels. 

La durée de rédaction de l’ordonnance est théorique. Une étude ultérieure serait utile pour tester cette 

ordonnance type à grande échelle en consultation de médecine générale, et permettrait de recueillir 

l’avis des médecins prescripteurs. 

Nous projetons de faire une demande de présentation à l’atelier Sport-Santé du Congrès National de 

Médecine et Traumatologie du Sport en 2024, et nous aimerions intégrer cette ordonnance-type à un 

site internet dédié qui pourrait être communiqué à l’issu de ces présentations et par courrier 

électronique via l’Ordre National des Médecins sur l’ensemble du territoire français afin d’aller plus 

loin dans la réalisation de notre objectif secondaire. 

Cette ordonnance-type est une piste parmi d’autres pour améliorer la prescription d’APA. Si la 

question de la formation et la rédaction de la prescription trouvent aujourd’hui des réponses, la 

question du financement reste l’un des facteurs les plus limitants. Selon la HAS, « le mode de 

financement des soins de ville est peu incitatif à la prescription de thérapeutiques non-

médicamenteuses » et un remboursement ,au moins partiel, de l’APA par l’Assurance Maladie 

semble être une condition indispensable à son développement [54]. 
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CONCLUSION 

Cette étude DELPHI® a permis d’élaborer un outil de prescription d’activité physique adaptée sous 

la forme d’une ordonnance type validée par un panel d’experts dans le domaine de l’APA. 

Cet outil se veut synthétique et simple d’utilisation en pratique courante, comme le demandent les 

médecins généralistes ayant exprimé leur avis sur le contenu d’une telle ordonnance. Un test en 

conditions réelles pourrait être une piste d’étude ultérieure pour renforcer sa validité et apporter des 

adaptations. 

Afin de partager cet outil et permettre le développement de la prescription d’APA sur le territoire 

français, ce travail sera présenté lors de plusieurs Congrès. Nous travaillons à son incorporation à un 

site internet afin de faciliter sa diffusion à l’échelle nationale. 
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ANNEXES 

Annexe 1 - Effets bénéfiques de l’activité physique régulière sur la santé 
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Annexe 2 - Mail de recrutement des experts 
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Annexe 3 - Pièce jointe explicative de la méthode DELPHI® 
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Annexe 4 - Mail d’invitation à participer à la 1ère ronde 
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Annexe 5 - Mail d’invitation à participer à la 2ème ronde 
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Annexe 6 - Mail d’invitation à participer à la 3ème ronde 
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Annexe 7 - Schéma résumé de l’analyse statistique 
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Annexe 8 - Questionnaire du 1er tour 

Élabora'on des critères de qualité d’une prescrip'on médicale d’ac'vité physique adaptée - 
première ronde 

Projet de Recherche en Médecine Générale : "Critères de qualité d'une prescrip<on médicale d'ac<vité 
physique adaptée : élabora<on et valida<on par méthode Delphi d'un ou<l d'aide à la prescrip<on u<lisable 
en soins primaires ». 

Bienvenue sur ce premier ques<onnaire, qui se déroulera de la façon suivante : 

- Introduc<on (3 ques<ons)   
- Par<e A : Informa<ons concernant le pa<ent (11 ques<ons)  
- Par<e B : Prescrip<on d’ac<vité physique (7 ques<ons)  
- Par<e C : Restric<on d’ac<vité (6 ques<ons) 
- Par<e D : Orienta<on et suivi (5 ques<ons) 

L'introduc<on n'a qu'un objec<f sta<s<que pour iden<fier le profil des experts interrogés, et ne vous sera pas 
proposée au cours des prochaines rondes. Si vous ne vous sentez pas légi<me ou compétent pour répondre à 
certaines ques<ons, vous avez la possibilité de cocher "Ne se prononce pas" mais gardez à l’esprit que plus 
nous aurons d’opinions différentes, plus le consensus final sera fort ! 

Ce^e première ronde est volontairement exploratoire, ainsi je vous invite à laisser un commentaire ou 
reformuler dans le champ "Autre" à la fin de chaque ques<on et/ou faire de nouvelles proposi<ons de 
ques<ons dans l'espace dédié à la fin de chaque sec<on. 

Bon ques<onnaire ! 
Michael AUFFRET 

Introduc'on 
Quelle est votre profession ? Au besoin veuillez préciser dans le champs « Autre » : 
    Médecin généraliste / de famille / du sport         Médecin physique et réadaptateur         Kinésithérapeute 
    Infirmier.e ASALEE         Éducateur.trice en ac<vité physique adaptée 
Autre : _________________________________________________________________________________ 

Avez-vous une.des qualifica<on.s spécifique (théorique et/ou pra<que) concernant : 
- La médecine du sport 
- L’ac<vité physique adaptée 
    Oui         Non 

Si vous avez répondu « Oui » à la ques<on précédente, veuillez indiquer la.les qualifica<on.s concernée.s 
Réponse : ______________________________________________________________________________ 

Pour les 29 ques<ons suivantes, veuillez noter de 1 à 5 la per<nence des éléments suivants sur une 
prescrip<on médicale d’ac<vité physique adaptée, tel que : 

1. Pas du tout per<nent 
2. Peu per<nent 
3. Ni per<nent, ni imper<nent 
4. Per<nent 
5. Tout à fait per<nent 
6. Ne se prononce pas 
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Il s'agit d'exprimer ici votre opinion personnelle, peu importe que vous soyez vous-même prescripteur 
d'ac<vité physique adaptée ou non. 

Par'e A : Informa'ons concernant le pa'ent 
Ques<on 1 : La prescrip<on doit indiquer la.les affec<on.s de longue durée du pa<ent et/ou pathologie.s 
chronique.s faisant l'objet de ce^e prescrip<on, sous réserve qu'il ai donné son accord (à recueillir 
systéma<quement). 
    1         2         3         4         5         6         Commentaire : ________________________________________ 

Ques<on 2 : En cas de cancer, la prescrip<on doit indiquer si le pa<ent est en cours de traitement 
conven<onnel (chimiothérapie, chirurgie, radiothérapie) ou s’il les a terminés depuis moins d’un an. 

Ques<on 3 : En cas de cancer guéri ou ac<f, la prescrip<on doit préciser si le pa<ent a reçu un traitement 
cardio-toxique, même à distance.  

Ques<on 4 : La prescrip<on doit indiquer le niveau de limita<ons fonc<onnelles locomotrices, cérébrales et 
sensorielles du pa<ent (aucune, minimes, modérées ou sévères) en se basant sur la classifica<on de 
l’instruc<on interministérielle du 3 mars 2017. 

Ques<on 5 : La prescrip<on doit indiquer le risque cardiovasculaire du pa<ent selon 
- L’index SCORE s’il est âgé de 40 à 65 ans pour les hommes et de 50 à 65 ans pour les femmes,  
- La table de risque rela<f SCORE pour les adultes de moins de 40 ans, 
- La classifica<on du risque cardio-vasculaire modifié d’après l’ESC 2016 (HAS) pour les pa<ents ayant des 

comorbidités.  

Ques<on 6 :  La prescrip<on doit indiquer les résultats des éventuels avis spécialisés et examens 
complémentaires (épreuve d’effort, ECG de repos, EFR, etc.).  

Ques<on 7 :  La prescrip<on doit indiquer tous les éventuels traitements du pa<ent, sous réserve qu'il ai 
donné son accord (à recueillir systéma<quement). 

Ques<on 8 :  La prescrip<on doit faire apparaitre les caractéris<ques anthropométriques du pa<ent (taille, 
poids, IMC, périmètre abdominal).  

Ques<on 9 : La prescrip<on doit faire apparaitre les résultats des éventuels tests environnementaux (test de 
marche de 6min, test d'appui monopodal, test Tandem, test de lever de chaise sur 1min, etc.) réalisés par le 
pa<ent.  

Ques<on 10 : La prescrip<on doit indiquer le niveau actuel d’AP du pa<ent (nul, faible, modéré, élevé), 
préalablement évalué par un ques<onnaire validé (Q-AAP, IPAQ, GPAQ).  

Ques<on 11 : La prescrip<on doit indiquer le niveau actuel de sédentarité du pa<ent (faible < 3h, modéré 
3-7h, élevé > 7h). 
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Par'e B : Prescrip'on d’ac'vité physique adaptée 
Ques<on 12 :  La prescrip<on doit indiquer une préconisa<on sur la fréquence hebdomadaire de l’AP choisie.  

Ques<on 13 : La prescrip<on doit indiquer une préconisa<on de durée pour chaque séance d’AP.  

Ques<on 14 : La prescrip<on doit être accompagnée d’un ou<l d’aide à l’évalua<on subjec<ve de l’intensité 
de l’effort perçue pour le pa<ent.  Exemples : échelle de Borg ou valence effec<ve. 

Ques<on 15 : La prescrip<on doit indiquer une préconisa<on sur l’intensité de l’AP (légère, modérée, élevée 
ou très élevée). 

Ques<on 16 : La prescrip<on doit indiquer une préconisa<on sur le type d’AP à effectuer (endurance, 
renforcement musculo-squeletque, assouplissement, ap<tudes neuro-motrices, autres).  

Ques<on 17 : La prescrip<on doit indiquer la/les ac<vité(s) que le pa<ent peut pra<quer, sans toutefois 
remplacer le cer<ficat de non contre-indica<on à la pra<que de l'ac<vité citée. 

Ques<on 18 : La prescrip<on doit indiquer un objec<f précis à a^eindre pour le pa<ent (cet objec<f sera 
régulièrement réévalué). 

Avez vous une ou des proposi<ons de ques<ons à explorer lors de la prochaine ronde pour ce^e sec<on B 
"Prescrip<on d'ac<vité physique adaptée" ? __________________________________________________ 

Par'e C : Restric'on d’ac'vité 
Ques<on 19 : La prescrip<on doit indiquer s’il y a une intensité d’AP à ne pas dépasser selon une échelle 
d’évalua<on subjec<ve (ques<on 14). 

Ques<on 20 : La prescrip<on doit indiquer s’il y a des types d’efforts à ne pas réaliser.  Exemples : endurance, 
vitesse, résistance, force, etc.  

Ques<on 21 : La prescrip<on doit indiquer s’il y a des restric<ons d’ac<vités. Exemples : courir, sauter, port de 
charge, s’allonger au sol, me^re la tête en arrière, milieu aqua<que, etc.  

Ques<on 22 : La prescrip<on doit indiquer s’il y a des ar<cula<ons/zones corporelles à ne pas solliciter, en 
précisant la latéralité si besoin.  

Ques<on 23 : La prescrip<on doit préciser les éventuels éléments contre-indiquant une AP, même modérée, 
qui pourraient survenir durant la période couverte par ce^e prescrip<on. Exemples : Fa<gue excessive, 
essoufflement inhabituel au repos, anémie significa<ve, syndrome infec<eux en cours, etc.  
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Ques<on 24 : La prescrip<on doit indiquer les éventuels signes cliniques devant faire interrompre une AP en 
cours au pa<ent et proposer une nouvelle consulta<on. Exemples : douleur thoracique, ver<ges, fa<gue 
excessive, douleur ar<culaire, hypoglycémie, etc.  

Avez vous une ou des proposi<ons de ques<ons à explorer lors de la prochaine ronde pour ce^e sec<on C 
"Restric<on d'ac<vité" ? __________________________________________________________________ 

Par'e D : Orienta'on et suivi 
Ques<on 25 :  La prescrip<on doit avoir une durée clairement définie. Le pa<ent devra être réévalué par le 
médecin prescripteur en vue d'adapter la prescrip<on suivante. 

Ques<on 26 :  La prescrip<on doit men<onner, le cas échéant, la nécessité d’une évalua<on complémentaire 
par un autre professionnel exerçant en maison sport-santé ou au sein d'un disposi<f territorial (PEPS, etc.). 

Ques<on 27 : La prescrip<on doit indiquer le type de professionnel requis pour superviser l’AP, selon 
l’autonomie, la mo<va<on et les éventuelles limita<ons fonc<onnelles du pa<ent :  
- Paramédicaux (masseur-kinésithérapeutes, ergothérapeutes, psychomotriciens).  
- Enseignant en APA.  
- Educateur spor<f. 
- Titulaire d’un <tre, diplôme ou cer<ficat de qualifica<on professionnelle inscrit sur l’arrêté interministériel 

du 3 mars 2017.  

Ques<on 28a : La prescrip<on doit indiquer une ac<vité physique précise et les coordonnées de la structure 
d'accueil proposant ce^e ac<vité, qui auront été choisies avec le pa<ent. 

Ques<on 28b : Le médecin doit orienter son pa<ent vers une maison-sport santé proche de chez lui en lui 
fournissant le lien suivant, pour le choix d'une structure d'accueil adaptée : h^ps://www.sports.gouv.fr/
pra<ques-spor<ves/sport-sante-bien-etre/maisons-sport-sante/maisons-sport-sante-carte. 

Avez vous une ou des proposi<ons de ques<ons à explorer lors de la prochaine ronde pour ce^e sec<on D 
"Orienta<on et suivi" ? ___________________________________________________________________ 

Merci d'avoir par<cipé à ce^e première ronde Delphi. 
Lors de l'invita<on à par<ciper à la deuxième ronde, vous recevrez en annexe l'analyse des résultats de ce^e 
première ronde. 
Pour chacune des proposi<ons, vous y trouverez la répar<<ons des cota<ons, les commentaires anonymisés, 
ainsi que votre propre proposi<on. 
Ce rapport pourra vous servir de support afin de réévaluer votre posi<on par rapport au groupe lors de la 
deuxième ronde. 

À bientôt ! 
Michael AUFFRET 
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Annexe 9 - Résultats statistiques du 1er tour 
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Annexe 10 - Commentaires du 1er tour 
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Annexe 11 - Questionnaire du 2ème tour 

Élabora'on des critères de qualité d’une prescrip'on médicale d’ac'vité physique adaptée - 
deuxième ronde 

Projet de Recherche en Médecine Générale : "Critères de qualité d'une prescrip<on médicale d'ac<vité 
physique adaptée : élabora<on et valida<on par méthode Delphi d'un ou<l d'aide à la prescrip<on u<lisable 
en soins primaires ». 

Merci d'avoir par<cipé à la deuxième ronde. Vos réponses ont permis une valida<on par consensus de 5 
proposi<ons et l'élimina<on d'une proposi<on sur les 20 du tour précédent ! 

Vous avez reçu par mail les résultats sta<s<ques de ce^e deuxième ronde, ainsi que les commentaires 
détaillés pour chacune des proposi<ons n'ayant pas fait consensus et qui vous seront donc proposées à 
nouveau dans ce troisième ques<onnaire. Ces commentaires nous ont permis de reformuler certaines 
proposi<ons et apportent un regard parfois différent de l'avis majoritaire du groupe. Nous vous 
recommandons donc d'en prendre connaissance en même temps que vous répondrez à ce nouveau 
ques<onnaire, afin de revoir vos posi<ons. 

- Par<e A : Informa<ons concernant le pa<ent (6 ques<ons)  
- Par<e B : Prescrip<on d’ac<vité physique (5 ques<ons)  
- Par<e C : Restric<on d’ac<vité (0 ques<on, elles ont toutes validées au cours des rondes précédentes)  
- Par<e D : Orienta<on et suivi (3 ques<ons) 

Ce^e troisième ronde est la dernière de ce^e Etude Delphi. Il n'y aura volontairement pas de recueil de 
commentaires puisqu'il n'y aura pas de nouvelle ronde ensuite. Les proposi<ons seront éliminées en cas de 
désaccord ou de résultat équivoque, et validées en cas d'accord, que l'avis soit consensuel ou non. 
Pour les 20 ques<ons suivantes, veuillez noter de 1 à 5 la per<nence des éléments suivants sur une 
prescrip<on médicale d’ac<vité physique adaptée, tel que : 

1. Pas du tout per<nent 
2. Peu per<nent 
3. Ni per<nent, ni imper<nent 
4. Per<nent 
5. Tout à fait per<nent 
6. Ne se prononce pas 

Il s'agit d'exprimer ici votre opinion personnelle, peu importe que vous soyez vous-même prescripteur 
d'ac<vité physique adaptée ou non. 

Les résultats de ce^e dernière ronde nous perme^ront de finaliser l'étude Delphi. Après analyse de vos 
réponses à ce^e dernière ronde, vous recevrez les résultats finaux ainsi que le support d'aide à la 
prescrip<on d'APA qu'aura permis de réaliser ce travail. 

Bon ques<onnaire ! 

Michael AUFFRET 
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Par'e A : Informa'ons concernant le pa'ent 
Ques<on 1 : En cas de cancer guéri ou ac<f, la prescrip<on doit préciser si le pa<ent a reçu un traitement 
cardio-toxique récemment et s'il présente des symptomes ou séquelles cardiaques. 
    1         2         3         4         5         6         Commentaire : ________________________________________ 

Ques<on 2 : La prescrip<on peut indiquer le risque cardiovasculaire du pa<ent selon 
- L’index SCORE s’il est âgé de 40 à 65 ans pour les hommes et de 50 à 65 ans pour les femmes,  
- La table de risque rela<f SCORE pour les adultes de moins de 40 ans,  
- La classifica<on du risque cardio-vasculaire modifié d’après l’ESC 2016 (HAS) pour les pa<ents ayant des 

comorbidités.  
Ce score peut être calculé par le médecin, ou par une infirmière (Asalee ou IPA). 

Ques<on 3 : Lorsque des examens complémentaires ont été réalisés (épreuve d'effort, ECG de repos, EFR, 
etc.), ils peuvent être joints à la prescrip<on afin de perme^re un calibrage du programme d'APA.  

Ques<on 4 : La prescrip<on doit indiquer les traitements du pa<ent pouvant interférer avec une ac<vité 
physique. 

Ques<on 5 : La prescrip<on doit men<onner les caractéris<ques anthropométriques du pa<ent (taille, poids, 
IMC, périmètre abdominal).  

Ques<on 6 :  La prescrip<on peut proposer des test environnementaux (test de marche des 6min, test 
d'appui monopodal, test Tandem, test de lever de chaise sur 1min, etc.) à réaliser par le professionnel 
prenant en charge le pa<ent en APA. 
Lorsque ces test auront été réalisés en amont par une infirmière (Asalee ou IPA), les résultats seront transmis 
avec la prescrip<on.  

Ques<on 7 :  La prescrip<on doit indiquer le niveau actuel d'AP du pa<ent (nul, modéré, élevé), 
préalablement évalué par une ques<onnaire validé (Q-AAP, IPAQ, GPAQ). 

Ques<on 8 :  La prescrip<on doit indiquer le niveau actuel de sédentarité du pa<ent (faible < 3h, modéré 
3-7h, élevé > 7h).  

Ques<on 9 : La prescrip<on doit indiquer si le pa<ent a déjà pra<qué une ac<vité physique, et si oui 
laquelle.lesquelles.  

Ques<on 10 : La prescrip<on doit indiquer si le pa<ent a des antécédents de lésion musculo-tendineuses, 
osseuses, ligamentaires, ou s'il présente des douleurs non reliées à une pathologie par<culière.  

Avez vous une ou des proposi<ons de ques<ons à explorer lors de la prochaine ronde pour ce^e sec<on 1 
« Informa<ons concernant le pa<ent" ? __________________________________________________ 
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Par'e B : Prescrip'on d’ac'vité physique adaptée 
Ques<on 11 :  La prescrip<on doit indiquer une préconisa<on de durée de chaque séance d'AP, en 
concerta<on avec le pa<ent selon le temps qu'il est prêt à s'octroyer pour l'APA.  

Ques<on 12 : La prescrip<on doit être accompagnée d'un ou<l d'aide à l'évalua<on subjec<ve de l'intensité 
de l'effort perçue par le pa<ent.  

Ques<on 13 : La prescrip<on doit indiquer la/les ac<vité(s) que le pa<ent ne peut pas pra<quer. 

Ques<on 14 : La prescrip<on doit intégrer un commentaire du prescripteur sur la raison des choix d'intensité, 
d'ac<vité et de fréquence préconisée pour orienter le professionnel en APA. 

Ques<on 15 : La prescrip<on doit indiquer un objec<f précis à a^eindre pour le pa<ent (cet objec<f sera 
réévalué).  

Avez vous une ou des proposi<ons de ques<ons à explorer lors de la prochaine ronde pour ce^e sec<on B 
"Prescrip<on d'ac<vité physique adaptée" ? __________________________________________________ 

Par'e C : Restric'on d’ac'vité 
Ques<on 16 : La prescrip<on doit indiquer les éventuels signes clinique devant faire interrompre une AP en 
cours et proposer une nouvelle consulta<on avec le médecin. Exemple : douleur thoracique, ver<ge, fa<gue 
excessive, douleur ar<culaire inhabituelle, etc. 

Avez vous une ou des proposi<ons de ques<ons à explorer lors de la prochaine ronde pour ce^e sec<on C 
"Restric<on d'ac<vité" ? __________________________________________________________________ 

Par'e D : Orienta'on et suivi 
Ques<on 17 :  La prescrip<on doit avoir une durée clairement définie. Le pa<ent devra être réévalué par le 
médecin prescripteur en vue d'adapter la prescrip<on suivante. 

Ques<on 18 : La prescrip<on doit indiquer le type de professionnel requis pour superviser l’AP, selon 
l’autonomie, la mo<va<on et les éventuelles limita<ons fonc<onnelles du pa<ent :  
- Paramédicaux (masseur-kinésithérapeutes, ergothérapeutes, psychomotriciens).  
- Enseignant en APA.  
- Educateur spor<f  
- Titulaire d’un <tre, diplôme ou cer<ficat de qualifica<on professionnelle inscrit sur l’arrêté interministériel 

du 3 mars 2017.  

Ques<on 19a : La prescrip<on doit indiquer une ac<vité physique précise et les coordonnées de la structure 
d'accueil proposant ce^e ac<vité, qui auront été choisies avec le pa<ent. 
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Ques<on 19b : Le médecine doit men<onner la structure de coordina<on la plus proche à même d'orienter 
son pa<ent. 

Avez vous une ou des proposi<ons de ques<ons à explorer lors de la prochaine ronde pour ce^e sec<on D 
"Orienta<on et suivi" ? ___________________________________________________________________ 

Merci d'avoir par<cipé à ce^e deuxième ronde Delphi. 
Lors de l'invita<on à par<ciper à la troisième et dernière ronde, vous recevrez en annexe l'analyse des 
résultats de ce^e deuxième ronde. 
Pour chacune des proposi<ons, vous y trouverez la répar<<ons des cota<ons et les commentaires 
anonymisés. 
Ce rapport pourra vous servir de support afin de réévaluer votre posi<on par rapport au groupe lors de la 
troisième ronde. 

À bientôt ! 
Michael AUFFRET 
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Annexe 12 - Résultats statistiques du 2ème tour 
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Annexe 13 - Commentaires du 2ème tour 
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Annexe 14 - Questionnaire du 3ème tour 

Élabora'on des critères de qualité d’une prescrip'on médicale d’ac'vité physique adaptée - 
deuxième ronde 

Projet de Recherche en Médecine Générale : "Critères de qualité d'une prescrip<on médicale d'ac<vité 
physique adaptée : élabora<on et valida<on par méthode Delphi d'un ou<l d'aide à la prescrip<on u<lisable 
en soins primaires ». 

Merci d'avoir par<cipé à la deuxième ronde. Vos réponses ont permis une valida<on par consensus de 5 
proposi<ons et l'élimina<on d'une proposi<on sur les 20 du tour précédent ! 

Vous avez reçu par mail les résultats sta<s<ques de ce^e deuxième ronde, ainsi que les commentaires 
détaillés pour chacune des proposi<ons n'ayant pas fait consensus et qui vous seront donc proposées à 
nouveau dans ce troisième ques<onnaire. Ces commentaires nous ont permis de reformuler certaines 
proposi<ons et apportent un regard parfois différent de l'avis majoritaire du groupe. Nous vous 
recommandons donc d'en prendre connaissance en même temps que vous répondrez à ce nouveau 
ques<onnaire, afin de revoir vos posi<ons. 

- Par<e A : Informa<ons concernant le pa<ent (6 ques<ons)  
- Par<e B : Prescrip<on d’ac<vité physique (5 ques<ons)  
- Par<e C : Restric<on d’ac<vité (0 ques<on, elles ont toutes validées au cours des rondes précédentes)  
- Par<e D : Orienta<on et suivi (3 ques<ons) 

Ce^e troisième ronde est la dernière de ce^e Etude Delphi. Il n'y aura volontairement pas de recueil de 
commentaires puisqu'il n'y aura pas de nouvelle ronde ensuite. Les proposi<ons seront éliminées en cas de 
désaccord ou de résultat équivoque, et validées en cas d'accord, que l'avis soit consensuel ou non. 
Pour les 20 ques<ons suivantes, veuillez noter de 1 à 5 la per<nence des éléments suivants sur une 
prescrip<on médicale d’ac<vité physique adaptée, tel que : 

1. Pas du tout per<nent 
2. Peu per<nent 
3. Ni per<nent, ni imper<nent 
4. Per<nent 
5. Tout à fait per<nent 
6. Ne se prononce pas 

Il s'agit d'exprimer ici votre opinion personnelle, peu importe que vous soyez vous-même prescripteur 
d'ac<vité physique adaptée ou non. 

Les résultats de ce^e dernière ronde nous perme^ront de finaliser l'étude Delphi. Après analyse de vos 
réponses à ce^e dernière ronde, vous recevrez les résultats finaux ainsi que le support d'aide à la 
prescrip<on d'APA qu'aura permis de réaliser ce travail. 

Bon ques<onnaire ! 

Michael AUFFRET 
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Par'e A : Informa'ons concernant le pa'ent 
Ques<on 1 : Lorsque des examens complémentaires ont été réalisés (épreuve d'effort, ECG de repos, EFR, 
etc.), leurs conclusions peuvent être men<onnées sur la prescrip<on (notamment si cela implique des 
précau<ons par<culières), afin de perme^re un calibrage du programme d’APA. 

Ques<on 2 : La prescrip<on peut (et non doit) men<onner les caractéris<ques anthropométriques du pa<ent 
(taille, poids, IMC, périmètre abdominal).  

Ques<on 3 : La prescrip<on peut proposer des test environnementaux (test de marche des 6min, test d'appui 
monopodal, test Tandem, test de lever de chaise sur 1min, etc.) à réaliser par le professionnel prenant en 
charge le pa<ent en APA. Lorsque ces test auront été réalisés en amont par une infirmière (Asalee ou IPA), les 
résultats seront transmis avec la prescrip<on.   

Ques<on 4 :  La prescrip<on peut (et non doit) indiquer le niveau actuel d'AP du pa<ent (nul, modéré, élevé), 
préalablement évalué par une ques<onnaire validé (Q-AAP, IPAQ, GPAQ). 

Ques<on 5 : La prescrip<on peut (et non doit) indiquer le niveau actuel de sédentarité du pa<ent (faible < 
3h, modéré 3-7h, élevé > 7h).  

Ques<on 6 :  La prescrip<on peut (et non doit) indiquer si le pa<ent a déjà pra<qué une ac<vité physique, et 
si oui laquelle.lesquelles.   

Par'e B : Prescrip'on d’ac'vité physique adaptée 
Ques<on 7 :   La prescrip<on peut (et non doit) indiquer une préconisa<on de durée de chaque séance d'AP, 
en concerta<on avec le pa<ent selon le temps qu'il est prêt à s'octroyer pour l'APA.  

Ques<on 8 : La prescrip<on peut (et non doit) être accompagnée d'un ou<l d'aide à l'évalua<on subjec<ve 
de l'intensité de l'effort perçue par le pa<ent.  

Ques<on 9 : La prescrip<on peut men<onner un/des mouvement(s) ou type de contrac<on à éviter, avec une 
men<on «  à réévaluer selon l'évolu<on du pa<ent ». 

Ques<on 10 : La prescrip<on peut (et non doit) intégrer un commentaire du prescripteur sur la raison des 
choix d'intensité, d'ac<vité et de fréquence préconisée pour orienter le professionnel en APA. 

Ques<on 11 : Si le pa<ent est demandeur, la prescrip<on peut indiquer un objec<f à a^eindre (cet objec<f 
sera réévalué ultérieurement et avec le professionnel APA).  
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Par'e D : Orienta'on et suivi 
Ques<on 12 :  La validité par défaut de toute prescrip<on étant de 1 an, il n’est pas nécessaire d’indiquer une 
durée sur l’ordonnance d’APA. 
Le pa<ent peut être réévalué en cours d’année par un médecin ou un kinésithérapeute (Décret n°2023-234 
du 30 mars 2023), notamment sur demande du professionnel APA.  
Le renouvellement de l’ordonnance à un an peut être faite par le médecin ou par un masseur-
kinésithérapeute. (Décret n°2023-234 du 30 mars 2023). 

Ques<on 13 : La prescrip<on peut (et non doit) indiquer le type de professionnel requis pour superviser l’AP, 
selon l’autonomie, la mo<va<on et les éventuelles limita<ons fonc<onnelles du pa<ent :  
- Paramédicaux (masseur-kinésithérapeutes, ergothérapeutes, psychomotriciens).  
- Enseignant en APA.  
- Educateur spor<f  
- Titulaire d’un <tre, diplôme ou cer<ficat de qualifica<on professionnelle inscrit sur l’arrêté interministériel 

du 3 mars 2017.  

Ques<on 14 : Le médecin doit men<onner les structures de coordina<on les plus proches à même d'orienter 
son pa<ent (Maisons Sport-Santé ou équivalent). 

Merci de votre implica<on et d’avoir accordé autant de votre précieux temps pour répondre à ces trois 
ques<onnaires. 

À bientôt ! 
Michael AUFFRET 
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Annexe 15 - Résultats statistiques du 3ème tour 
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Annexe 16 - Ordonnance-type 
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RÉSUMÉ 
Introduction : 

Les français et françaises sont de plus en plus sédentaires et les françaises de moins en moins actives 

depuis plus de 15 ans, entrainant une augmentation de l’incidence d’un grand nombre de pathologies 

chroniques. Pour inverser cette tendance, les médecins sont autorisés, depuis 2017, à prescrire de 

l’activité physique adaptée à leurs patients atteints de pathologies ou présentant états de santé 

chroniques. Il existe cependant des freins à ce type de prescription. La question du contenu de 

l’ordonnance en est un que nous proposons de lever. 

Objectif :  

Élaborer un consensus d’experts sur le contenu d’une prescription médicale d’activité physique 

adaptée chez les adultes atteints d’une pathologie chronique ou de facteurs de risques de santé. 

Matériel et méthode : 

Nous avons utilisé une méthodologie DELPHI® en trois rondes, après recrutement d’experts dans le 

domaine de l’activité physique adaptée. Pour chaque ronde, un questionnaire leur était envoyé. Ils 

avaient à exprimer leur avis sur chaque proposition par le biais d’une échelle de Likert, et étaient 

invités à apporter des commentaires pour enrichir ou reformuler les différentes propositions afin 

d’aboutir à un consensus final. 

Résultats : 

Un groupe de 23 experts a participé à cette étude. A l’issu des trois tours DELPHI® et après 

modifications, reformulations et ajout de propositions de la part des experts, 30 propositions ont été 

validées dont 27 par consensus formel et 3 par principe de stabilité. Ces éléments ont permis la 

création d’une ordonnance type permettant de prescrire de l’activité physique adaptée de façon 

simple et rapide. 

Conclusion : 

Un outil de prescription sous forme d’ordonnance type a été élaboré grâce au consensus obtenu.. Une 

évaluation en conditions réelles permettrait de confirmer l’intérêt et la praticité de son utilisation en 

soins primaires.. Sa diffusion reste à promouvoir pour favoriser le développement de la prescription 

d’activité physique adaptée sur le territoire. 
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SERMENT D’HIPPOCRATE 

!"!"!  

En présence des Maîtres de cette école, de mes chers condisciples et devant l'effigie 

d'Hippocrate, je promets et je jure d'être fidèle aux lois de l'honneur et de la probité dans 

l'exercice de la médecine. Je donnerai mes soins gratuits à l'indigent et n'exigerai jamais un 

salaire au-dessus de mon travail. Admis dans l'intérieur des maisons mes yeux ne verront pas 

ce qui s'y passe ; ma langue taira les secrets qui me seront confiés, et mon état ne servira pas 

à corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. Respectueux et reconnaissant envers mes 

Maîtres, je rendrai à leurs enfants l'instruction que j'ai reçue de leurs pères.  

 Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes promesses ! Que je 

sois couvert d'opprobre et méprisé de mes confrères si j'y manque !  

!"!"! 
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